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Une plateforme de formation en ligne 
pour mieux connaître les AOP laitières 

 
 
Parce que bien vendre, c'est d'abord bien connaître, les filières AOP laitières ont lancé un nouvel outil 
pédagogique entièrement dédié aux 51 AOP laitières françaises, soit 46 fromages, 3 beurres et 2 crèmes. 
Portés par le CNAOL et le CNIEL, l’interprofession laitière , en partenariat avec la Fédération Française 
des Fromagers (FFF) et l’Ecole française du fromage - CFPL, et développé par Ingenium Digital Learning, 
ce projet a été pensé pour répondre aux besoins du terrain. 
 
 
Un outil pour tous les professionnels  
Accessible à tous les professionnels de la vente (GMS, crémiers-fromagers, détaillants, grossistes, 
restaurateurs) ainsi qu'aux étudiants et enseignants en formation initiale ou continue (CAP, CQP, 
écoles spécialisées), cette plateforme d’e-learning a pour objectif de renforcer la connaissance de ce 
label de qualité qu’est l’AOP, de valoriser la diversité et la richesse des produits laitiers AOP, de porter 
à connaissance les savoir-faire traditionnels et les spécificités de chaque AOP, et de mieux outiller 
les professionnels dans leur relation de conseil auprès des consommateurs. 
Modulable, évolutive, accessible à tous les niveaux, cette plateforme pédagogique est un véritable levier 
pour faire rayonner les AOP… jusque dans les rayons. 
Cette plateforme est gratuite et libre d’accès pour les utilisateurs, qui devront simplement créer un 
compte pour accéder au catalogue de formation. 
 

Une approche pédagogique modulable et accessible 
La nouvelle plateforme de formation dédiée aux AOP laitières propose une approche pédagogique 
structurée et accessible à tous. Elle s'articule autour de deux grands axes de découverte. D'une part, 
les fondamentaux, qui permettent de mieux comprendre ce qu'est une Appellation d'Origine Protégée, 
son cadre réglementaire, les autres signes officiels de qualité (SIQO), ainsi que la diversité des produits 
laitiers concernés. D'autre part, une entrée par territoire, qui invite à explorer les grandes régions de 
production à travers des modules dédiés. Chaque AOP y est présentée sous forme de fiche descriptive, 
détaillant l’histoire et le cahier des charges du produit et enrichie de zooms sensoriels, de conseils de 
dégustation, d'idées d'accords et de suggestions de recettes. 
Afin de faciliter l'apprentissage, chaque module intègre des outils pédagogiques complémentaires : 
des fiches de synthèse, des quiz de validation des acquis, des ressources documentaires pour 
approfondir certains sujets, ainsi qu'un formulaire de contact pour poser des questions ou demander un 
accompagnement. 
Depuis début avril 2025, la plateforme est en ligne. Conçue pour transmettre les savoirs, renforcer les 
compétences et valoriser les produits d'exception que sont les AOP laitières, elle constitue un outil de 
référence pour tous ceux qui souhaitent mieux comprendre, mieux conseiller et mieux vendre. 
 

Pour découvrir la plateforme et les modules de formation :  
Cette plateforme est  gratuite et libre d’accès, moyennant simplement 
une inscription. Elle est accessible depuis un ordinateur ainsi que via mobile. Mais 
pour un usage sur mobile ou tablette, il est recommandé de télécharger 
l’application MOODLE Application Moodle - Obtenir l'application Moodle 
L’URL de la plateforme est la suivante : https://formation.produits-laitiers-aop.fr/ 
Elle est également accessible via le QR Code. 

https://download.moodle.org/mobile?version=2024100701.04&lang=fr&iosappid=633359593&androidappid=com.moodle.moodlemobile
https://formation.produits-laitiers-aop.fr/


 
  
 

 
 
 
 

 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
A propos du Cnaolxx   

Créé en 2002, le Cnaol, Conseil National des Appellations d’Origine Laitières, a pour rôle 
de défendre et de promouvoir les Appellations d’Origine laitières, au niveau national, 
européen et international. Il regroupe l’ensemble des Organismes de Défense et de 
Gestion (ODG) des 51 AOP laitières françaises : 46 fromages, 3 beurres et 2 crèmes. 

Il apporte également conseil et accompagnement aux ODG dans l’accomplissement de leurs missions 
: programmes de recherche et développement, outils collectifs, veille réglementaire… Le Cnaol mène 
de nombreuses actions pour lutter contre la distorsion, le parasitisme ou la contrefaçon qui portent 
préjudice aux AOP Laitières et d’informer sur les AOP Laitières. 

Caleen Leboeuf


